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EXTRAITS DU CODE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

RÉMUNÉRATION POUR COPIE PRIVÉE 
 
 

CONDITIONS DE LA COPIE EFFECTUEE A TITRE PRIVÉ 
 

Article L 122-5 (extrait) 
 
 

Lorsque l'œuvre a été divulguée, l'auteur ne peut interdire :  
 
1° Les représentations privées et gratuites effectuées exclusivement dans un cercle de famille ;  
 
2° Les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective, à l'exception des 
copies des œuvres d'art destinées à être utilisées pour des fins identiques à celles pour lesquelles l'œuvre originale a été créée et des copies 
d'un logiciel autres que la copie de sauvegarde établie dans les conditions prévues au II de l'article L. 122-6-1 ainsi que des copies ou des 
reproductions d'une base de données électronique ;  
… 

Article L 211-3 (extrait) 
(droits voisins) 

 
Les bénéficiaires des droits ouverts au présent titre ne peuvent interdire :  
 
1° Les représentations privées et gratuites effectuées exclusivement dans un cercle de famille ;  
 
2° Les reproductions strictement réservées à l'usage privé de la personne qui les réalise et non destinées à une utilisation collective ;  
… 
 

RÉMUNÉRATION POUR COPIE PRIVÉE 
 

Article L 311-1 
 

Les auteurs et les artistes-interprètes des œuvres fixées sur phonogrammes ou vidéogrammes, ainsi que les producteurs de ces 
phonogrammes ou vidéogrammes, ont droit à une rémunération au titre de la reproduction desdites œuvres, réalisées dans les conditions 
mentionnées au 2° de l'article 122-5 et au 2° de l'article L 211-3. 
Cette rémunération est également due aux auteurs et aux éditeurs des œuvres fixées sur tout autre support, au titre de leur reproduction 
réalisée, dans les conditions prévues au 2° de l'article L 122-5, sur un support d'enregistrement numérique. 
 

Article L 311-2 
 

Sous réserve des conventions internationales, le droit à rémunération mentionné à l’article L 214-1 et au premier alinéa de l’article L 311-1 
est réparti entre les auteurs, les artistes-interprètes, producteurs de phonogrammes ou de vidéogrammes pour les phonogrammes et 
vidéogrammes fixés pour la première fois en France. 
 

Article L 311-3 
 

La rémunération pour copie privée est, dans les conditions ci-après définies, évaluée selon le mode forfaitaire prévu au deuxième alinéa de 
l'article L 131-4. 
 

Article L 311-4 
 

La rémunération prévue à l'article L 311-3 est versée par le fabricant, l'importateur ou la personne qui réalise des acquisitions 
intracommunautaires, au sens du 3° du I de l'article 256 bis du Code général des impôts, de supports d'enregistrement utilisables pour la 
reproduction à usage privé d'œuvres, lors de la mise en circulation en France de ces supports. Le montant de la rémunération est fonction du 
type de support et de la durée d'enregistrement qu'il permet. 
Ce montant tient compte du degré d'utilisation des mesures techniques définies à l'article L 331-5 et de leur incidence sur les usages relevant 
de l'exception pour copie privée. Il ne peut porter rémunération des actes de copie privée ayant déjà donné lieu à compensation financière. 
 

Article L 311-5 
 

Les types de support, les taux de rémunération et les modalités de versement de celle-ci sont déterminés par une commission présidée par 
un représentant de l'État et composée, en outre, pour moitié, de personnes désignées par les organisations représentant les bénéficiaires du 
droit à rémunération, pour un quart, de personnes désignées par les organisations représentant les fabricants ou importateurs des supports 
mentionnés au premier alinéa du précédent article et, pour un quart, de personnes désignées par les organisations représentant les 
consommateurs. 

 
Les comptes rendus des réunions de la commission sont rendus publics, selon les modalités fixées par décret. La commission publie un 
rapport annuel, transmis au Parlement. 
 
Les délibérations de la commission sont exécutoires si, dans un délai d'un mois, son président n'a pas demandé une seconde délibération. Les 
décisions de la commission sont publiées au Journal Officiel de la République Française. 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006278920&dateTexte=&categorieLien=cid


MAJ/août 2009 

La rémunération pour copie privée des phonogrammes bénéficie, pour moitié, aux auteurs au sens du présent code, pour un quart, aux 
artistes-interprètes et, pour un quart, aux producteurs. 

2/3 

 
Article L 311-6 

 
La rémunération prévue à l'article L 311-1 est perçue pour le compte des ayants droit par un ou plusieurs organismes mentionnés au titre II 
du présent Livre. 
 
Elle est répartie entre les ayants droit par les organismes mentionnés à l'alinéa précédent, à raison des reproductions privées dont chaque 
œuvre fait l'objet. 
 

Article L 311-7 
 

 
La rémunération pour copie privée des vidéogrammes bénéficie à parts égales aux auteurs au sens du présent code, aux artistes-interprètes 
et aux producteurs 
 
La rémunération pour copie privée des œuvres visées au second alinéa de l'article L 311-1 bénéficie à parts égales aux auteurs et aux 
éditeurs. 
 

Article L 311-8 
 

La rémunération pour copie privée donne lieu à remboursement lorsque le support d'enregistrement est acquis pour leur propre usage ou 
production par : 
 
1° Les entreprises de communication audiovisuelle ; 
 
2° Les producteurs de phonogrammes ou de vidéogrammes et les personnes qui assurent, pour le compte des producteurs de phonogrammes 
ou de vidéogrammes, la reproduction de ceux-ci ; 
 
2°bis Les éditeurs d'œuvres publiées sur des supports numériques ; 
 
3° Les personnes morales ou organismes, dont la liste est arrêtée par le Ministre chargé de la culture, qui utilisent les supports 
d'enregistrement à des fins d'aide aux handicapés visuels ou auditifs. 
 
 

Article L 321-9 
 

Ces sociétés utilisent à des actions d'aide à la création, à la diffusion du spectacle vivant et à des actions de formation des artistes : 
 
1) 25 % des sommes provenant de la rémunération pour copie privée ; 
 
2) La totalité des sommes perçues en application des articles L 122-10, L 132-20-1, L 214-1, L 217-2 et L 311-1 et qui n'ont pu être réparties 
soit en application des conventions internationales auxquelles la France est partie, soit parce que leurs destinataires n'ont pas pu être 
identifiés ou retrouvés avant l'expiration du délai prévu au dernier alinéa de l'article L 321-1. 
 
Elles peuvent utiliser à ces actions tout ou partie des sommes visées au 2º à compter de la fin de la cinquième année suivant la date de leur 
mise en répartition, sans préjudice des demandes de paiement des droits non prescrits. La répartition des sommes correspondantes, qui ne 
peut bénéficier à un organisme unique, est soumise à un vote de l'assemblée générale de la société, qui se prononce à la majorité des deux 
tiers. A défaut d'une telle majorité, une nouvelle assemblée générale, convoquée spécialement à cet effet, statue à la majorité simple. 
 
Le montant et l'utilisation de ces sommes font l'objet, chaque année, d'un rapport des sociétés de perception et de répartition des droits au 
ministre chargé de la culture. Le commissaire aux comptes vérifie la sincérité et la concordance avec les documents comptables de la 
société des informations contenues dans ce rapport. Il établit à cet effet un rapport spécial.  
 
 

MESURES TECHNIQUES DE PROTECTION 
 

Article L331-9 
 
(inséré par Loi nº 2006-961 du 1 août 2006 art. 16 Journal Officiel du 3 août 2006) 
 
Les titulaires de droits qui recourent aux mesures techniques de protection définies à l'article L. 331-5 peuvent leur assigner pour objectif de 
limiter le nombre de copies. Ils prennent cependant les dispositions utiles pour que leur mise en oeuvre ne prive pas les bénéficiaires des 
exceptions visées à l'article L. 331-8 de leur exercice effectif. Ils s'efforcent de définir ces mesures en concertation avec les associations 
agréées de consommateurs et les autres parties intéressées. 
   
Les dispositions du présent article peuvent, dans la mesure où la technique le permet, subordonner le bénéfice effectif de ces exceptions à 
un accès licite à une oeuvre ou à un phonogramme, à un vidéogramme ou à un programme et veiller à ce qu'elles n'aient pas pour effet de 
porter atteinte à son exploitation normale ni de causer un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du titulaire de droits sur l'oeuvre ou 
l'objet protégé. 
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DISPOSITIONS PENALES 

 
Article L335-4 

 
Est punie de trois ans d'emprisonnement et de 300 000 euros d'amende toute fixation, reproduction, communication ou mise à disposition du 
public, à titre onéreux ou gratuit, ou toute télédiffusion d'une prestation, d'un phonogramme, d'un vidéogramme ou d'un programme, 
réalisée sans l'autorisation, lorsqu'elle est exigée, de l'artiste-interprète, du producteur de phonogrammes ou de vidéogrammes ou de 
l'entreprise de communication audiovisuelle. 
 
Est punie des mêmes peines toute importation ou exportation de phonogrammes ou de vidéogrammes réalisée sans l'autorisation du 
producteur ou de l'artiste-interprète, lorsqu'elle est exigée. 
    
Est puni de la peine d'amende prévue au premier alinéa le défaut de versement de la rémunération due à l'auteur, à l'artiste-
interprète ou au producteur de phonogrammes ou de vidéogrammes au titre de la copie privée ou de la communication publique ainsi 
que de la télédiffusion des phonogrammes. 
    
Est puni de la peine d'amende prévue au premier alinéa le défaut de versement du prélèvement mentionné au troisième alinéa de l'article 
L 133-3. 
 
Lorsque les délits prévus au présent article ont été commis en bande organisée, les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 
500 000 euros d'amende. 
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